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GLISSER DANS LA VILLE
Certains sportifs privilégient l’espace public comme lieu de pratique 

quotidienne. Ils offrent ainsi un autre regard sur la ville. Leur pratique 
renvoie à la prise en compte de la diversité des usages et aux limites 

de la standardisation, pour une ville accueillante et réenchantée.

*******
Thomas Riffaud, sociologue

L es sports de rue comme le roller, le ska-
teboard et le BMX1 ont la particularité 
d’être pratiqués dans deux types d’espace, 

ouverts ou fermés, l’espace public ou les ska-
teparks. Ces derniers rencontrent souvent un 
grand succès, mais certains pratiquants ne s’y 
épanouissent pas totalement. Ils préfèrent s’ex-
primer dans la rue et interrogent ainsi la capa-
cité de la ville à les accueillir. 

Cette interrogation est d’autant plus prégnante 
que nombreux sont ceux qui considèrent que 
les sports de rue n’ont pas leur place dans l’es-
pace public. 

DÉTOURNER LES USAGES INITIAUX
Les confl its d’usages, les dégradations engen-
drées et les problèmes de sécurité sont souvent 
évoqués, mais le fait de « contester » les sports 
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de rue est aussi renforcé par une forme d’incom-
préhension. Certains riders2 veulent se réap-
proprier la ville pour y créer leur propre utopie 
urbaine, quitte à contester certaines normes en 
vigueur. Les sports de rue sont anomiques3 dans 
la ville moderne. Cette dernière, qui a été organi-
sée autour de l’idée qu’il est nécessaire de sépa-
rer les fonctions de la ville (habiter, travailler, se 
divertir, circuler…) est remise 
en cause par ces riders, qui 
créent incontestablement 
une forme de désordre. Les 
pratiquants qui préfèrent 
le « street »4 ne conçoivent pas la ville comme le 
simple décor de leurs performances. Elle est plu-
tôt une partenaire avec qui ils aiment coopérer. 
Grâce à un regard décalé et à une analyse précise 
des matériaux, des revêtements et de la disposi-
tion des obstacles, ces citadins urbaphiles réus-
sissent à percevoir l’inaperçu pour réinterroger les 
présupposés et ouvrir de nouvelles perspectives. 
La programmation des lieux et la fonctionnalité 
du mobilier urbain sont contestées, pour que la 

ville puisse redevenir un terrain d’aventures. Les 
riders peuvent séjourner toute une journée là où 
les piétons ne font que passer. Quel que soit leur 
âge, les riders se comportent dans la ville comme 
les enfants qui remontent les toboggans sans 
utiliser les escaliers pourtant prévus à cet effet. 
Leur plaisir provient de leur capacité à détour-
ner, à fi ssurer, à déstabiliser et à déconstruire la 

relation rigide entre le mobi-
lier urbain et sa fonction, 
entre l’objet et son sens. À 
leurs yeux, la rampe d’esca-
lier n’est pas toujours défi nie 

par sa fonction d’assistance et de soutien. Elle 
peut aussi l’être par son potentiel de glisse. Cer-
tains citadins l’utilisent pour monter en sécurité, 
alors que d’autres s’en servent pour descendre 
avec risque. 

DES ESPACES À INVENTER
Quoi que l’on en pense, les sports de rue font 
partie du paysage depuis plusieurs années 
et les villes se sont d’ailleurs adaptées. Une 

UNE APPROPRIATION 
ANOMIQUE DE LA VILLE

Les riders réinterrogent les espaces de vie partagés, le mobilier urbain et sa fonction, comme ici à Bordeaux.

TH
O

M
A

S
 S

A
N

S
O

N
/ 

M
A

IR
IE

 D
E

 B
O

R
D

E
AU

X

© L'
IN

STITUT P
ARIS

 R
EGIO

N



131 LES CAHIERS n° 177

grande partie d’entre elles ont mis en place 
une double politique face à ce phénomène, 
qui ne correspond pas à une mode passagère. 
Elle combine une tentative d’éradication de 
ces activités dans les centres-villes avec une 
tentative d’incitation à pratiquer dans les ska-
teparks. D’un côté, un contrôle social, légal et 
physique, qui se matérialise notamment par 
des amendes et des antiskates5, est mis en 
place (WOOLLEY et al, 2011). De l’autre, les ska-
teparks sont pensés et construits comme 
des boîtes de Petri (RIFFAUD, 2017) : ce sont des 
espaces souvent placés en périphérie de la 
ville, dans lesquels les riders sont enfermés 
afi n de limiter les nuisances possibles. 
Cependant, n’importe quel citadin se rend 
compte que cette double politique est relati-
vement ineffi cace. En reprenant la métaphore 
d’Yves Pedrazzini (2001), « les Indiens fi nissent 
toujours par sortir de leurs réserves ». Certains 
riders ne peuvent pas se résoudre à faire le deuil 
de la liberté de pratiquer en dehors du cadre 
imposé. Face à ce constat, certaines municipa-
lités décident depuis quelques années d’expé-
rimenter d’autres manières de faire. De plus en 
plus de professionnels et d’élus sont conscients 
que l’extrême rationalisation de la ville conduit 
à une forme de désenchantement. Dans ce 
contexte, certaines villes sont passées de la 
politique de l’exclusion à celle de l’inclusion des 
sports de rue. Les « Skate friendly cities » se mul-
tiplient dans le monde, et les exemples français, 
comme ceux de Bordeaux et Paris, montrent que 
cette évolution touche aussi l’Hexagone. La pré-
sence des riders est offi ciellement acceptée sur 
de plus en plus de places et, dans certains cas, 
elles sont même réfl échies et modifi ées en pre-
nant en compte la présence des riders. 
L’exemple de la place de la République à Paris 
est à cet égard intéressant. Pour son réaména-
gement en 2013, l’équipe de maîtrise d’œuvre 
a mis l’accent sur l’importance d’offrir des 
espaces publics relativement indéterminés, 
dans lesquels le mobilier est pensé pour être 
possiblement détourné. « Un bon projet serait 
celui qui – sans le vouloir – permettrait aux ska-
ters et autres freerunners d’inventer des fi gures Espace de glisse de la rue Léon-Cladel à Paris.
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sans cesser d’être hospitaliers… En ce sens, 
l’espace public devrait toujours porter en lui-
même la ressource d’échapper aux intentions 
de maîtrise de ses concepteurs et de ses opé-
rateurs » (ARMENGAUD, 2016, p. 83). Nos propres 
observations sur cette place ont fait appa-
raître quelques rares conflits entre usagers, 
mais la majorité des discussions relève surtout 
de l’ordre de la transaction sociale. Dans cet 
espace, la présence quasi quotidienne de riders 
n’empêche pas les autres usagers de profi ter du 
lieu. Cette place murmure à l’oreille de chacun 
« Vous êtes le bienvenu », tout en permettant une 
production hétéroclite de récits et de parcours. 
Le réaménagement de la rue Léon-Cladel, à 
Paris, dans le 2e arrondissement, est aussi un 
exemple stimulant. Celle-ci n’est pas réservée 
aux riders, malgré l’installation de différents 
éléments sur lesquels ils peuvent réaliser leurs 
fi gures. C’est pour cette raison que son concep-
teur insiste sur le fait que ce n’est pas un ska-
tepark, mais un « espace partagé ». Le statut 
originel de voie publique a été conservé, ce qui 
n’en fait pas un équipement sportif au sens clas-
sique du terme. Souvent, les projets hybrides 
engendrent de nombreuses difficultés, mais 
dans ce cas précis, la question de la responsa-
bilité en cas d’accident, la nécessité d’avoir l’ac-
cord des Architectes des Bâtiments de France 
ou la problématique de la gestion des fl ux n’ont 
pas été considérées comme des obstacles 
infranchissables. 
Pour fi nir, le cas de Bordeaux doit aussi être 
abordé. Dans cette ville, la pratique des sports 
de rue a longtemps été interdite en centre-ville, 
mais, depuis 2017, l’initiative « Skate(z) zen » 
témoigne d’un changement de paradigme. Ce 
compromis, négocié entre la municipalité, les 
riders et les riverains, a abouti à la mise en 
place d’horaires aménagés6 pendant lesquels 
la pratique est autorisée sur les places de la 
ville. Tous ces exemples montrent qu’il est pos-
sible de parier sur la responsabilisation et sur 
l’intelligence sociale pour offrir des lieux de 
pratique aux sports de rue dans lesquels la 
diversité des usages est préférée à la sépara-
tion et au cloisonnement. 

Selon Jean Duvignaud (1970), l’anomie est 
une étape intermédiaire nécessaire entre la 
société mise en place et la société à naître. Dans 
cette logique, les sports de rue ne doivent pas 
être pensés comme une menace pour la ville 
contemporaine. Au contraire, ces citadins qui 
roulent partout font apparaître au grand jour 
les risques engendrés par l’aménagement hyper 
rationalisé de la ville contemporaine. L’espace 
public et les sports de rue ont besoin d’aména-
geurs, d’architectes, d’urbanistes, mais aussi 
d’élus, qui font le pari de faire autrement, sans 
quoi la formule d’Henri Lefebvre « le loisir a ses 
ghettos », née en 1968, conservera encore toute 
sa pertinence. �

1. Bicycle motocross, sport extrême cycliste.
2. Terme utilisé pour défi nir les pratiquants des sports 

de glisse.
3. Introduit en 1893 par Émile Durkheim, le terme « anomie », 

concept fondamental en sociologie, désigne la diminution 
des moyens traditionnels de contrôle. 

4. Terme utilisé par les pratiquants pour défi nir la pratique 
en dehors des skateparks.

5. Pièce métallique disposée sur le mobilier urbain 
pour empêcher son utilisation par les riders.

6. De 11 h à 20 h le mercredi et le samedi.
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